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Contexte et constats
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NAVAL GROUP

40-42  rue du Docteur Finlay
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Références : 2025-249
Code AIOT : 0005305768

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 09/07/2025 dans l'établissement NAVAL
GROUP implanté  Direction  Sous-Marins  -  Centre  de  Cherbourg  B.P.  440  -  Place  Bruat  50104
Cherbourg-en-Cotentin.  Cette partie « Contexte et  constats » est  publiée sur  le  site internet
Géorisques (  https://www.georisques.gouv.fr/  ).

L'inspection intervînt dans le cadre de l'instruction d'un dossier de porter à connaissance et d'une
notification de cessation d'activité.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
NAVAL GROUP•
Direction Sous-Marins - Centre de Cherbourg B.P. 440 - Place Bruat 50104 Cherbourg-en-
Cotentin

•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Code AIOT : 0005305768•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

NAVAL Group de Cherbourg est un chantier naval.

Contexte de l'inspection :
•     Récolement

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente

inspection (1)

Proposition
de délais

2 Registre MCP
Code de l’environnement du
31/12/1899, article R. 515-114

etR. 515-115EtR.515-116
Demande d'action corrective  2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Installation de

combustion
Code de l’environnement du

09/07/2025, article R511-9
Sans objet

3
Cessation
partielle
d’activité

Code de l’environnement du
09/07/2025, article L512-6-1 et

R512-75-1
Sans objet

4
Cessation
partielle
d’activité

Code de l’environnement du
09/07/2025, article R512-39-1, R512-

39-3,
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les installations de combustion de l'établissement doivent être déclarées sur le registre MCP prévu
à cet effet.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Installation de combustion
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 09/07/2025, article R511-9
Thème(s) : Situation administrative, Classement
Prescription contrôlée :

Combustion à l'exclusion des activités visées par les rubriques 2770, 2771, 2971 ou 2931 et des
installations classées au titre de la rubrique 3110 ou au titre d'autres rubriques de la nomenclature
pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec
les gaz de combustion, des matières entrantes
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A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel,  des gaz de
pétrole liquéfiés,  du biométhane,  du fioul  domestique,  du charbon,  des fiouls  lourds,  de la
biomasse (…) si  la puissance thermique nominale totale de l'installation de combustion est :
2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20 MW soumise à déclaration avec contrôle (DC)

Constats :

Le site NAVAL Group de la zone portuaire de Cherbourg dispose actuellement de 7 chaufferies
réparties au sein de l’établissement et composées de 11 appareils de combustion, ainsi que d’une
centrale électrique de secours composée de 3 groupes électrogènes.

La puissance thermique globale des chaufferies atteint 19,7 MW, celle de la centrale électrique
19,89 MW.

La centrale électrique étant distante de plus de 300 m de toutes les chaufferies, le site NAVAL
Group dispose pour le moment de 2 installations combustion distinctes, relevant chacune du
régime de la déclaration sous la rubrique 2910-A-2 de la nomenclature des installations classées.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Registre MCP
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 31/12/1899, article R. 515-114 etR. 515-
115EtR.515-116
Thème(s) : Actions nationales 2025, Recensement installations MCP
Prescription contrôlée :

R. 515-114 :
I. L'exploitant d'une installation de combustion moyenne communique à l'autorité compétente
les informations suivantes :
- le nom et le siège social de l'exploitant et l'adresse du lieu où l'installation est implantée ;
- la puissance thermique nominale de l'installation de combustion moyenne, exprimée en MW
thermiques ;
- le type d'installation de combustion moyenne (moteur diesel, turbine à gaz, moteur à double
combustible, autre moteur ou autre installation de combustion moyenne) ;
- le type et la proportion des combustibles utilisés, selon les catégories de combustibles établies à
l'annexe II de la directive (UE) 2015/2193 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre
2015 relative à la limitation des émissions de certains polluants dans l'atmosphère en provenance
des installations de combustion moyennes ;
- la date de début d'exploitation de l'installation de combustion moyenne ou, lorsque la date
exacte de début d'exploitation est inconnue, la preuve que l'exploitation a débuté avant le 20
décembre 2018 ;
- le secteur d'activité de l'installation classée ou l'établissement dans lequel elle est exploitée
(code NACE) ;
- le nombre prévu d'heures d'exploitation annuelles de l'installation de combustion moyenne et la
charge moyenne en service ;
- dans le cas où l'installation de combustion moyenne fonctionne moins de 500 heures par an
dans  des  conditions  fixées  par  un  arrêté  du  ministre  chargé  des  installations  classées,  un
engagement  à  ne  pas  dépasser  cette  durée  maximale  de  fonctionnement.  »
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II. Ces informations sont communiquées :
1° Pour les installations mises en service avant le 20 décembre 2018 :
[…]
- au plus tard le 31 décembre 2028 pour les installations de puissance supérieure ou égale à 1 MW
et inférieure ou égale à 5 MW.
[…]

R.515-115 :
[…] Il actualise les informations demandées à l'article R. 515-114, en tenant compte, le cas échéant,
des demandes de l'autorité administrative compétente.

R.515-116 :
I. Les informations prévues à l'article R. 515-114 «, le cas échéant actualisées dans les cas prévus à
l'article  R.  515-115,  »  sont  communiquées  à  l'autorité  administrative  compétente  par  voie
électronique selon des modalités définies par un arrêté du ministre chargé des installations
classées.

Constats :

Les données techniques des installations de combustions décrites au point 1 ci-dessus, à recueillir
en  application  de  la  directive  2015/2193  relative  aux  installations  de  combustion  de  taille
moyenne, et reprises par les articles R.515-113 à R.515-116 du code de l'environnement, n’ont pas
été téléversées par NAVAL Group sur le recueil national MCP prévu à cet effet.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

NAVAL Group est donc invité à régulariser cette situation, en téléversant ces données techniques,
sous 2 mois, sur le site suivant :
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/installations-de-combustion-moyennes-mcp-
recueil-d

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 3 : Cessation partielle d’activité
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 09/07/2025, article L512-6-1 et R512-75-1
Thème(s) : Situation administrative, Déclaration / notification
Prescription contrôlée :

Article L512-6-1
Lorsqu'une installation autorisée avant le 1er février 2004 est mise à l'arrêt définitif, son exploitant
place son site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.
511-1 et, le cas échéant, à l'article L. 211-1 et qu'il  permette un usage futur du site déterminé
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conjointement  avec  le  maire  ou  le  président  de  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale  compétent  en matière  d'urbanisme et,  s'il  ne  s'agit  pas  de l'exploitant,  le
propriétaire  du terrain  sur  lequel  est  sise  l'installation.
Article R512-75-1
I.- La cessation d'activité est un ensemble d'opérations administratives et techniques effectuées
par l'exploitant d'une ou plusieurs installations classées pour la protection de l'environnement
afin de continuer à garantir les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et, le cas échéant, à l'article
L. 211-1, lorsqu'il n'exerce plus les activités justifiant le classement de ces installations au titre de la
nomenclature définie à l'article R. 511-9 sur une ou plusieurs parties d'un même site.

Constats :

Le site exploité par NAVAL Group en zone portuaire de Cherbourg est régulièrement autorisé par
un arrêté préfectoral de 2008, mais les activités de construction navales qui y sont exercées sont
très  antérieures,  et  relevaient  jusqu’en 2003 de la  compétence du ministère  de la  défense
nationale.

Par lettre du 27 mai 2025, NAVAL Group a notifié à l’autorité administrative la cessation de ses
seules activités de dégraissage à l’aide de liquide organiques, classables sous la rubrique 2564 de
la  nomenclature  des  installations  classées,  les  autres  activités  persistant  au  sein  de
l’établissement. Cette lettre constitue le mémoire en réhabilitation, s’agissant d’un simple retrait
d’équipements.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Cessation partielle d’activité
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 09/07/2025, article R512-39-1, R512-39-3,
Thème(s) : Situation administrative, rubrique 2564
Prescription contrôlée :

Article R512-39-1
I.-Lorsqu'il procède à une cessation d'activité telle que définie à l'article R. 512-75-1, l'exploitant
notifie au préfet la date d'arrêt définitif des installations trois mois au moins avant celle-ci, ainsi
que la liste des terrains concernés.
(...)
III.-Dès que les mesures pour assurer la mise en sécurité sont mises en œuvre, l'exploitant fait
attester, conformément à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 512-6-1, de cette mise en œuvre par
une entreprise certifiée dans le domaine des sites et sols pollués ou disposant de compétences
équivalentes en matière de prestations de services dans ce domaine. L'exploitant transmet cette
attestation à l'inspection des installations classées.

Article R512-39-3
I.- Lorsqu'il procède à une cessation d'activité telle que définie à l'article R. 512-75-1 et que le ou
les  usages  des  terrains  concernés  sont  déterminés,  après  application,  le  cas  échéant,  des
dispositions de l'article R. 512-39-2, l'exploitant transmet au préfet, dans les six mois qui suivent
l'arrêt définitif, un mémoire de réhabilitation précisant les mesures prises ou prévues pour assurer
la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et, le cas échéant, à l'article L. 211-1,
compte tenu du ou des usages prévus pour les terrains concernés.
(...)
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Le mémoire de réhabilitation est accompagné, conformément à l'avant-dernier alinéa de l'article
L. 512-6-1, d'une attestation de l'adéquation des mesures proposées pour la réhabilitation du site
afin d'assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et, le cas échéant, à l'article
L. 211-1, en tenant compte des usages futurs et, le cas échéant, pour les installations relevant de
l'article L. 181-28, des opérations prescrites par l'autorisation et réalisées en cours d'activité.
(…)
L'entreprise chargée de fournir l'attestation de l'adéquation des mesures proposées pour la
réhabilitation du site, prévue au précédent alinéa, peut être la même que celle qui a réalisé le
mémoire de réhabilitation.(...)
V.- Lorsque le mémoire de réhabilitation exigé au I conclut à l'absence de nécessité de mesures de
gestion et de travaux, et lorsque l'attestation mentionnée au même I confirme la pertinence de
cette conclusion, le silence gardé par le préfet pendant quatre mois après la transmission de
cette attestation vaut accord sur cette absence de nécessité de mesures de gestion et de travaux.
L'attestation mentionnée au I vaut alors pour l'attestation mentionnée au III.
(...)
VI.-  La  cessation  d'activité  est  réputée  achevée  dans  le  délai  de  deux  mois  à  l'issue  de  la
transmission  de  l'attestation  prévue  au  III,  sauf  dans  les  cas  suivants  :
(…)
3° Lorsque les dispositions du V s'appliquent, la cessation d'activité étant alors réputée achevée
quatre mois après la transmission de l'attestation mentionnée au I.

Constats :

A la suite de la lettre de notification de cessation d’activité 2564, dont il est question au point 3
ci-dessus,  une  attestation  de  mise  en  sécurité  qui  conclut  à  la  pertinence  des  travaux
d’enlèvement et à l'absence de nécessité de mesures de gestion, a été transmise à l’inspection le
11 juillet 2025.

Il résulte des dispositions combinées des articles énumérés aux points 3 et 4 ci-dessus, que :
- le présent rapport fait office de récépissé de notification ;
- il n’y a pas lieu d’engager la procédure de consultation prévues par l’article R.512-39-2 ;
- l’attestation fournie en juillet 2025 vaut attestation prévue aux points I et III de l’article R.512-39-
3 ;
-  la  cessation  d'activité  2564  sera  réputée  achevée  quatre  mois  après  la  transmission  de
l'attestation  soit  le  11  novembre  2025.

Type de suites proposées : Sans suite


